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Aujourd'hui Lundi 19 juillet Deux mil dix, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX,
Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, 
Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, (quitte la séance de 15 h 50 à 16 h 50) M. 
Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, Mme Anne WALRYCK, Mme
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël
SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, 
Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. 
Nicolas BRUGERE, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU,
(présent jusqu’à 16 h 40), Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice
DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Fabien ROBERT, Mme Marie-Françoise LIRE, Mme 
Sylvie CAZES, Mme Constance MOLLAT, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 
 



 

 

Convention entre la Ville de Bordeaux et la Direction 
Régionale des affaires culturelles. Demande de subvention. 

Autorisation. 
 
Mme Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU communautaire, la Ville de Bordeaux, afin de mieux 
définir le règlement d’urbanisme, a lancé un recensement du paysage architectural et urbain 
portant sur 1400 ha, soit près de 46 000 bâtiments. 
Le recensement constitue une base de données exploitée au moyen du système d’information 
géographique et répond aux exigences du Code de l’urbanisme pour la justification de l’intérêt 
historique et culturel du patrimoine urbain à protéger. Cette base de données sera à terme 
partiellement consultable par le public via le portail internet de la Ville. 
 
Dans cette optique, une équipe de professionnels de l’architecture sensibilisée à l’histoire 
urbaine et à l’histoire de l’art travaille au repérage et à l’évaluation du patrimoine bâti ou 
paysager depuis septembre 2004. 
Parallèlement, est menée depuis janvier 2006, une démarche de documentation historique qui 
produit une connaissance approfondie des documents d’archives, de l’histoire du 
développement urbain et des caractères de l’architecture locale. Elle a pour objectif d’éclairer 
et  d’étayer l’argumentaire des motifs de protection du patrimoine urbain. 
 
Les résultats de ce travail sont régulièrement présentés aux experts, en présence des 
représentants de la DRAC et du service régional de l’Inventaire qui ont exprimé leur 
satisfaction quant aux conclusions établies. L’intérêt de ce travail pour l’élaboration du PLU 
communautaire est validé et doit être étendu sur l’ensemble du périmètre de la « ville de 
pierre ». 
 
Par ailleurs, depuis le début de l’année 2009, l’exploitation des recherches de documentation 
historique revêt une importance nouvelle dans la mise en œuvre du plan de gestion du site 
UNESCO. Ces recherches ont notamment contribué à l’information de la mission conjointe 
UNESCO – Icomos en charge de l’évaluation de l’état de conservation du bien. Elles 
contribuent également aux réflexions et à l’action du Comité Local Unesco Bordelais et sont 
ainsi intégrées aux programmes de concours. 
 
Reconnaissant la sophistication de ce travail,non seulement pour le PLU communautaire et la 
gestion du site UNESCO mais aussi par les nombreuses exploitations qu’il rend possible, la 
DRAC souhaite poursuivre la Convention de partenariat avec la Ville de Bordeaux en 2010 et 
renouveler son soutien financier à la réalisation du recensement du paysage architectural et 
urbain. 
 
Pour ce faire, la Ville sollicite la Direction Régionale des Affaires culturelles Aquitaine pour le 
versement d’une subvention de 25 000 euros destinée à financer pour une période d’un an, la 
poursuite de ce travail ainsi que sa valorisation et renforcer en 2010 les actions engagées sur 
le plan de la communication technique scientifique et culturelle. 
 



 

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

 adopter les conclusions et mesures qui précèdent, 
 autoriser Monsieur le Maire à solliciter la DRAC, 
 autoriser l’encaissement de la subvention de 25 000 euros. 

 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 juillet 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Elizabeth TOUTON 
Adjoint au Maire 
 
 

 
 


